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NON RATIFIÉ 

 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE BUDGET DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
BROMONT, tenue le 12 janvier 2026, à 19h00, en la salle du conseil de l’hôtel de ville sis au 88, boulevard 
de Bromont, à Bromont : 
 
Étaient présents les conseillères et conseillers MANON GAUMOND, CLAIRE MAILHOT, LUCIE RIENDEAU, 
MARTIN LAVOIE, MATHIEU LYMBURNER ET PATRICK MÉTIVIER. 
 
Le tout formant quorum sous la présidence de la mairesse MICHELLE CHAMPAGNE.  
 
Madame CHRISTINE CHARTIER, directrice générale par intérim, monsieur STÉPHANE BROCHU, directeur 
de la Direction des services administratifs et du soutien à l’organisation et trésorier et Me MARIE-PIER 
THERRIEN, greffière adjointe étaient également présents. 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE BUDGET DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2026 À 19H00 

 
 1. PÉRIODE D'INFORMATION  

 
N.M. 1.1 Période d'information  

 
2026-01-001 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

 
 3. PRÉSENTATION  

 
N.M. 3.1 Présentation du budget 2026  

 
N.M. 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
 8. AFFAIRES COURANTES  

 
 8.1 DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS ET DU SOUTIEN À 

L'ORGANISATION   

 
2026-01-002 8.1.1 Adoption du budget pour l'exercice financier 2026  

 
2026-01-003 12. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
 

N.M. 

PÉRIODE D'INFORMATION 
  
Aucune. 

 
 

2026-01-001 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  
IL EST PROPOSÉ PAR MANON GAUMOND 
APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  
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D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du 12 janvier 2026, tel que soumis. 
 
ADOPTÉE 

 
 

N.M. 

PRÉSENTATION DU BUDGET 2026 

 
 

N.M. 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Sept (7) personnes se prévalent de la première période de questions : 

 
Monsieur Jean-Claude Boursier : 
 

• Remercie le conseil d’avoir adopté un budget réaliste et non idéaliste. 
 
Madame Lise Beaulieu : 
 

• Félicite le conseil pour l’adoption du budget 2026. 

• Qu’est-ce que l’entente pour le service animalier? 

• Qu’en est-il des subventions OMH? 
 
Monsieur Christian Blanchette : 
 

• Félicite le conseil pour l’adoption du budget 2026. 
 
Monsieur Gérald Désourdy : 
 

• Êtes-vous en mesure de nous dire quand le plan d’urbanisme sera révisé? 

• Qu’est-ce que la ligne « Imposition de droits, amendes & pénalités (mutations, permis) » 
(Présentation PowerPoint Budget 2026, p. 17)? 

• Comment êtes-vous arrivé au revenu établi à 439 990 $ pour les redevances règlementaires » 
(Présentation PowerPoint Budget 2026, p. 18)? 

• Avez-vous envisagé l’installation de compteurs d’eau de façon générale? 
 
Monsieur Luc Bougie : 
 

• Félicite le conseil pour le contenu et le contenant du budget 2026. 

• Quel est le budget SODEB et Technum pour l’année 2026? 

• Y a-t-il un revenu projeté au budget 2026 pour les ventes d’actifs? 
 
Monsieur Pierre Vinet : 
 

• Félicite le conseil pour le l’adoption du budget 2026 et le gel du compte de taxes. 

• Comment êtes-vous arrivés à établir ce budget 2026? Doit-on s’attendre à une augmentation de 
taxes pour l’année prochaine? 

• Dans le cadre de Bromont Communauté nourricière, proposera des suggestions pour l’utilisation 
des terres agricoles. 

•  
Madame Mélanie Daigle : 
 

• Quel est le taux de taxation pour un terrain vacant desservi et un terrain vacant non desservi? 
 Qu’est-ce que la ligne « Promotion et développement économique » (Présentation PowerPoint 
Budget 2026, p. 23)? Qu’est-ce qui est visé par la diminution de cette dépense en 2026 par rapport 
à 2025? 
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2026-01-002 

ADOPTION DU BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER 2026 
  
IL EST PROPOSÉ PAR MANON GAUMOND 
APPUYÉ PAR LUCIE RIENDEAU 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
D'adopter, tel que déposées, les prévisions budgétaires de fonctionnement pour l'exercice financier de 
l'année 2026 au montant de 52 683 700 $: 

 
 
 ADOPTÉE 
 

 
 

2026-01-003 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
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IL EST PROPOSÉ PAR MATHIEU LYMBURNER 
APPUYÉ PAR PATRICK MÉTIVIER 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
Que la présente séance soit levée, à 20h26. 
 
ADOPTÉE 

 

 
 
Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal. 
 
 
 
    
MICHELLE CHAMPAGNE, MAIRESSE MARIE-PIER THERRIEN, GREFFIÈRE ADJOINTE 
 
 
 
Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil municipal tenue le 19 janvier 2026. 
 
 
 
    
MICHELLE CHAMPAGNE, MAIRESSE MARIE-PIER THERRIEN, GREFFIÈRE ADJOINTE 
 

 


